
  

MUNICIPALITÉ DE 
NOTRE-DAME-DES-SEPT-DOULEURS 

PROVINCE DE QUÉBEC 
G0L 1K0 

 

 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil de la municipalité de Notre-
Dame-des-Sept-Douleurs, tenue le 27 août 2016, à 9 h au Centre communautaire de 
l’Île, 6203 chemin de l’Île 
 
Sont présents messieurs les conseillers Charles Méthé et Léonce Tremblay et madame la 
conseillère Louise Newbury formant quorum sous la présidence de M. Léopold Fraser, 
maire.   
 
Est aussi présent M. Denis Cusson, directeur général agissant à titre de secrétaire. 
 
Est absent, M. Carol Caron qui a motivé sont absence. 
 
1. Ouverture de la séance 
 
M. Léopold Fraser, maire, déclare la session ouverte à 9 h 02.  
 
2. Vérification de la conformité de la convocation 
 
La convocation a été transmise par la manière habituelle le 25 août 2016. M. Charles 
Méthé souligne que la convocation n’a pas été donnée 48 heures avant la tenue de la 
séance. M. Léopold Fraser explique que c’est pour une raison pratique que l’heure de la 
séance est à 9 h plutôt qu’à 18 h. 
 
3. Vérification du quorum 
 
Quatre membres sont présents. M. Carol Caron a motivé son absence. Le quorum est 
atteint. 
 
4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Résolution numéro 16.08.27.01  
 
Il est proposé par Mme Louise Newbury, appuyée par M. Charles Méthé, que le conseil 
adopte l’ordre du jour. 
Adoptée à l’unanimité 
 
5 Nomination des membres du comité de sélection pour l’embauche d’une personne au 
poste de commis comptable et agent-e de bureau 
 
Résolution numéro 16.08.27.02 
 



  

CONSIDÉRANT la politique d’embauche et de sélection du personnel adoptée le 2 mai 
2015 et portant le numéro 15.05.02.22 ; 
CONSIDÉRANT QUE  pour un poste de courte durée il est important que la personne 
soit immédiatement fonctionnelle ; 
CONSIDÉRANT QU ’une candidature répondant aux besoins de la Municipalité a été 
déposée dans la journée du 26 août 2016 ; 
 
Il est proposé par M. Charles Méthé, appuyé par M. Léopold Fraser,  
Que le conseil crée un comité de sélection composé de M. Denis Cusson, directeur général, 
de M. Charles Méthé, conseiller, et une personne de la population sera recommandée, au 
besoin, au conseil ; 
Que la durée du mandat pour ce poste est de 3 mois et peut être renouvelable; 
Que la période d’ouverture des candidatures pour ce poste soit prolongée jusqu’au 26 août à 
23 h 59. 
Adoptée à l’unanimité 
 
6. Période de questions 
 
Huit personnes sont présentes. Les questions et les interventions des citoyens et des 
citoyennes portent sur les sujets suivants : 
- La complexité rapportée du logiciel de comptabilité de la Municipalité; 
- La politique d’embauche de la Municipalité ; 
- L’arrêt du service de la bibliothèque. 
 
7. Levée de l’assemblée  
 
Résolution numéro 16.08.27.03 
 
La levée de l’assemblée est proposée par M. Léonce Tremblay, à 9 h 42. 
 
 
_______________________ ________________________ 
Léopold Fraser, maire  Denis Cusson, directeur général 
 
Je, Léopold Fraser, maire, atteste la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 (2) du 
Code municipal.  
 
 


